
Le Détecteur de fumée. 

 

« Chaque détecteur compte… et peut vous sauver la vie ! » 

 

 

  

La fumée est plus dangereuse que le feu ! 

Lors d'un incendie, ce n'est pas le feu qui est le plus dangereux. La fumée contient un gaz 

incolore et inodore, le monoxyde de carbone, qui vous plonge dans un profond sommeil. 

Étant donné que beaucoup d'oxygène est consommé pendant un incendie et qu'il y a 

souvent un dégagement de gaz toxiques, les victimes étouffent le plus souvent avant que 

les flammes ne les atteignent. 

 

Un détecteur de fumée peut vous sauver la vie ! 

En plus de sauver des vies, dans 98 % des cas, la présence de détecteurs de fumée va 

limiter l’incendie à la pièce où il se déclare, contre 90 % en l’absence de détecteur. 

 



Que choisir comme détecteur ? 

Il est recommandé d’acheter un détecteur optique de fumée en prenant en compte les 

points suivant : 

- Marquage CE 

- Certification BASEC 

- Norme EN 14604 

- Possède un bouton « TEST » et un voyant lumineux indiquant que la batterie est 

presque plate 

- Batterie au Lithium de 1 à 10 ans 

- Garantie 5 ans 

Où placer le détecteur ? 

Pour une sécurité minimale, un détecteur de fumée doit être placé à chaque étage, de 

préférence dans la cage d'escalier. Par ailleurs, une telle installation est également prévue 

dans la législation des Régions où un placement obligatoire est en vigueur. 

Pour la Wallonie, il faut se référer à l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 21/10/2004 ainsi 

qu’au Code Wallon en matière de logement qui impose le placement de détecteurs de 

fumée comme suit : 

 Appartements 

- < à 80 m2: 1 détecteur 

- > à 80 m2: 2 détecteurs  

 Maisons 

- < à 80 m2: 1 détecteur par niveau de vie 

- > à 80 m2: 2 détecteurs par niveau de vie 

 

Où l’installer? 

 A proximité d’une ouverture de ventilation 

 Hall 

 Cage d’escalier 

A éviter: 

 Cuisine, salle de bain 

 Garage 

 

 



 

 

 

Comment l’installer ? 

 Toujours au plafond, de préférence au milieu 

 A moins de 30cm d’un coin 

 Il peut être fixé au mur mais entre 15 et 30cm du plafond et au moins 30cm d’un 

coin 

 

 



Tester et entretenir les détecteurs de fumée ! 

 Testez tous vos détecteurs de fumées au moins 1 fois par mois en appuyant sur le 

bouton « TEST ». Si le détecteur émet une sonnerie, celui-ci fonctionne bien, si vous 

n’entendez rien, remplacez les batteries ou l’ensemble de l’appareil. 

 Dépoussiérez vos détecteurs de manière régulière avec la brosse douce de 

l’aspirateur. 

 Lorsque la batterie de votre détecteur est presque plate, celui-ci émet un 

signal…remplacez les batteries le plus vite possible ! 

 Pensez à le faire à chaque retour après une absence prolongé dans votre logement. 

 

  

 

 

 



 


